ANNEXE 5
EVALUATION DE L’ACTION EXPERIMENTALE

FINANCEE AU TITRE DE 2010 EN REGION

Ce modèle d’évaluation doit être adressé à toute association subventionnée dans le cadre du CDVA formation des bénévoles qui devra le retourner avant le 30 juin 2011 à l’administration qui a octroyé la subvention conformément à l’article 10 de loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations.

Nom de l'association :                                                                   Sigle :

N° SIRET :                                                                                    N° Code CDVA :

Adresse : 

Téléphone :

Code répertoire national des associations (le cas échéant) :………………………

Le rapport respecte la structuration suivante :

Titre de l’Expérimentation :

I : Evolution du projet si des modification(s) ont été apportée(s)

· Principaux axes réalisés conformément au projet initial : 

· Modifications intervenues par rapport au projet initial : pourquoi ? (évolution des besoins ou de leur perception, contraintes internes ou externes ; délais ; financements ; moyens humains ; moyens matériels …)

II : Poursuite ou non du projet : 

· Quelles sont les suites données au sein de l’association à cette expérimentation ?

· L’expérimentation aura-t-elle des suites extérieures à l’association ? (en inter-associatif ?, avec des partenaires publics ?…) ;

· La suite de cette expérimentation est-elle susceptible de faire l’objet d’une demande d’aide financière complémentaire au titre du CDVA?

À ce rapport devra être jointe une synthèse qui ne devra pas excéder 10 pages qui fera apparaître les avantages, les inconvénients et le coût complet de cette expérimentation. 
L’annexe financière jointe relative à cette expérimentation fera apparaître parallèlement le budget prévisionnel et le coût réel au regard de chaque action de l’expérimentation.

En conclusion, il conviendra de se prononcer sur l’opportunité d’assurer la pérennité opérationnelle de cette expérimentation et, si c’est le cas, d’en établir le budget prévisionnel avec les partenaires concernés.
	Compte rendu financier de l’action de formation (1)

	CHARGES (3)
	Prévision
	Réalisation
	%
	PRODUITS (3)
	Prévision
	Réalisation
	%

	 I. Charges directes affectées à l’action
	I. Ressources directes affectées à l’action

	60 – Achat
	
	
	
	70 – Vente de produits finis, prestations de services,

marchandises
	
	
	

	prestations de services
	
	
	
	
	
	
	

	Achats matières et fournitures
	
	
	
	74- Subventions d’exploitation (2)
	
	
	

	Autres fournitures
	
	
	
	Etat: (précisez le(s) ministère(s) sollicité(s)
	
	
	

	61 - Services extérieurs
	
	
	
	- CDVA régional
	
	
	

	Locations immobilières et immobilières
	
	
	
	- 
	
	
	

	Entretien et réparation
	
	
	
	- 
	
	
	

	Assurance
	
	
	
	Région(s):
	
	
	

	Documentation
	
	
	
	- 
	
	
	

	Divers
	
	
	
	- 
	
	
	

	62 - Autres services extérieurs
	
	
	
	Département(s):
	
	
	

	Rémunérations intermédiaires et honoraires
	
	
	
	- 
	
	
	

	Publicité, publication
	
	
	
	Commune(s):
	
	
	

	Déplacements, missions
	
	
	
	- 
	
	
	

	Services bancaires, autres
	
	
	
	- 
	
	
	

	63 - Impôts et taxes
	
	
	
	Organismes sociaux ( à détailler):
	
	
	

	Impôts et taxes sur rémunération
	
	
	
	- 
	
	
	

	Autres impôts et taxes
	
	
	
	Fonds européens
	
	
	

	64- Charges de personnel
	
	
	
	CNASEA/ASP (emploi aidés)
	
	
	

	(Rémunération des personnels,
	
	
	
	Autres aides, dons ou subventions affectées
	
	
	

	Charges sociales,
	
	
	
	
	
	
	

	Autres charges de personnel)
	
	
	
	75 - Autres produits de gestion courante 
	
	
	

	65- Autres charges de gestion courante
	
	
	
	
	
	
	

	66- Charges financières
	
	
	
	
	
	
	

	67- Charges exceptionnelles
	
	
	
	76 - Produits financiers
	
	
	

	68- Dotation aux amortissements
	
	
	
	7 8 – Reports  ressources non utilisées d’opérations antérieures
	
	
	

	 I. Charges indirectes affectées à l’action
	I. Ressources indirectes affectées à l’action

	Charges fixes de fonctionnement
	
	
	
	
	
	
	

	Frais financiers 
	
	
	
	
	
	
	

	Autres
	
	
	
	
	
	
	

	Total des charges
	
	
	
	Total des produits
	
	
	

	86- Emplois des contributions volontaires en nature
	
	
	
	87 - Contributions volontaires en nature
	
	
	

	(Secours en nature
	
	
	
	(Bénévolat
	
	
	

	Mise à disposition gratuite de biens et prestations
	
	
	
	Prestations en nature
	
	
	

	Personnel bénévole)
	
	
	
	Dons en nature)
	
	
	

	TOTAL 
	
	
	
	TOTAL 
	
	
	


(1) Cf. Arrêté du Premier ministre du 11 octobre 2006 portant fixation des modalités de présentation du compte rendu financier prévu par le quatrième alinéa de l'article 10 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. (2)  L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres services et collectivités sollicitées. (3) Ne pas indiquer les centimes d’euros.

N.B. Utiliser une fiche évaluation                                     Signature du président ou du trésorier de
par action financée                                                                 l’association et cachet de l’association
